


Aperçu sur les travaux de l'Organe Permanent 
pour la Sécurité dans les Mines de Houille 

(suite) ( 1) 

par G. LOGELAIN, 
Inspecteur Général des Mines, 

Membre de l'Organe Permanent. 

SEPTIEME PARTIE 

CONSIDERATIONS RELATIVES A L'EmFICATION D'AVANT-BARRAGES EN PLATRE 
POUR COMBATTRE LES INCENDIES DE MINES 

INTRODUCTION 

A la suite d'un accident collectif dû à un coup de 
grisou, l'Organe Permanent, lors de sa réunion plé
nière du 7 juillet 1959, invita les groupes de travail 
« Incendies et feux de mine » et « Sauvetage». 

- à examiner la question de la construction de bar
rages pour la lutte contre les incendies de mine 
et à présenter des propositions appropriées au 
sujet de cette question. 

Les groupes de travail ayant soumis la question 
à un examen minutieux et ayant approfondi leurs 
connaissances par detLx explosions expérimentales 
dans la mine « Tremonia » de la « Versu chsgruben
gesellschaft m.b.H. Dortmund » présentèrent à l'Or
gane P ermanent un rapport comprenant d es recom
mandations sur l'isolement par barrage des incen
dies et des feux de mine et qui fut approuvé à la 
réunion plénière du 20-12- 1960 (2). 

Déjà en sa séance plénière du 8 avril 1960 l'Or
gane Permanent avait reconnu que l'élaboration de 
recommandations se limitant à des directives sur la 
conception et l'exécution de barrages provisoires et 
des travaux préparatoires s'y rapportant ne résolvait 

( 1 ) La première partie de cet article a paru dans le n° 2 
de février 1961, pp. 162/168. La deuxième partie dans le 
no 4 d'avril 1961. pp. 398/404. La troisième partie dans le 
no 10 d'octobre 1961, pp. 1084/ 1090. La quatrième partie 
dans le n° 2 de février 1962, pp. 168/175. La cinquième 
partie dans le no 10 d'octobre 1964, pp. 1284/1291. La 
sixième partie dans le n° 2 de février 1965, pp. 275/ 282. 

(2) Voir n° 2 de février 1962, pp. 168/173. 

pas entièrement ln question et qu'i l fallait tenter de 
tirer des conclusions pratiques quant à l'emploi d'un 
matériau tel que le plâtre, à la lumière d'explosions 
expérimentales. 

L'Organe Permanent sc déclara cl' accord pour 
que les essais soient effectués par la « Versuchs
grubengescllschaft m.b.H. Dortmund » et pour de
mander à cette fin une a ide financière à la Haute 
Autorité. 

- La « Versuchsgrubengesellschaft », à l'issue 
de ses explosions expérimentales effectuées avec 
l'aide financière de la Haute Autorité, a présenté un 
rapport final d 'ensemble. 

- L es Groupes de Travail, après avoir examiné 
ce rapport en présence du directeur des recherches, 
ont considéré qu'il était p ermis de formuler l'avis 
ci -après quant à l'édification d'avant-barrages en 
plâtre pour combattre les incendies de mine bien 
qu'il n'existât pas encore de données concernant 
le comportement de tels barrages dans des cir
constances réelles de lieu. 

Avis relatif à l'édification. cl'auant-barmges en plâtre 
pow· com.lJatlre les incendies cle mine. 

- Vu les enseignements acquis lors de l'exécu
tion du programme d'essai avec des barrages d 'i n
cendie résis tant à l'explosion. 

- Vu l'expérience acquise jusqu'à présent dans 
l'érection de ces barrages au fond après la réalisa
t-ion de ces essais, 
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les groupes de travail préconisent, pour l'isolement 
par barrage d'incendies et feux de mine, la construc
tion de barrages en plâtre, chaque fois qu'il est pos
sible et avantageux de le faire. 

Dans toutes les conditions des essais effectués, les 
barrages en plâtre se sont montrés supérieurs aux 
barrages en sacs de sable utilisés habituellement 
jusqu'à présent, à condition que cer·taines directives 
soient obser·vées lors de leur· édification. 

On peut compter sur les avantages suivants par 
rapport aux barrages en sacs de sable : 

une sécurité accrue pour les équipes affectées à 
la construction. Abstraction faire d'un groupe 
d'observation d'environ deux personnes, les 
équipes peuvent se tenir jusqu'à 300 m du bar
rage et le cas échéant même dans le courant d'air 
frais ; 

.:..__ · une rélistance améliorée : 

- .une r~duction du temps de con-~truction par 
l'adoption d'une méthode largement automatisée. 

L'avis .:ci-dessus ainsi que les directives qui vont 
suivre ont été approuvés par l'Organe Permanent 
en sa séance du 28 avril 1964. 

DffiECTIVES 

Sur· base cles essais déjà effectués et de l' expé
r·ience acquise jusqu'à pr·ésenf, les directives à obser·
ver• lor·s de la consfmction des ban·ages en pllttre 
peuvent être fçn·mulées c;omme suit : 

1. Approvisionnement. 
(. 

" 1 1-. Matériaux.· 
, \ . ' 

111. Les possibilités de stockage du plâtr~ ne sont 
que limitées. C'est pourquoi il n'est pas recomman
dable d'en constituer une réserve. II est opportun de 
s'informer sur les possibilités de livraison et de con
dure des accords assurant une livraison immédiate 
en cas d'urgence. 

De même il y a lieu de garantir que le chargement 
du plâtre au puits et le transport vers le point de 
soufflage se fassent sans difficulté. 

II est conseillé d'installer pour ces travaux un 
« relais de ravitailiement » qui sera conservé jusqu'à 
l'achèvement du barrage. 

1 12. Matériaux cle construction. 

Pour les parois du barrage, il faut des étais et des 
dosses ou des planches. Les mines disposent géné
ralement de ces matériaux. Pour le revêtement de 

ces cloisons en planches, il faut des nattes en fibres 
de silicate sur du treillis. Au besoin, on peut égale
ment se servir de foiles d'aéra ge ou de carton 
bitumé. 

12. Appareils. 

121 . Cuves Je soufflage. 

Pour le sourflage du plâtre, tous les modèles de 
cuves destinées au soufflage de produits pulvéru
lents peuvent être utilisés. Par souci d'efficacité, il 
faut prévoir au moins deux cuves de soufflage du 
même type par barrage. 

· 122. Des tuyaux de soufflage doivent être disponi
bles en nombre suffisant. Pour chaque barrage, il 
faut, selon la section, 4 à 6 tuyaux dont un doit 
avoir une longueur égale aux 2/'5 de l'épaisseur 
prévue p<>ur le barrage. Pour les ·autres, il suffit 
qu'ils aient. o,8 à 1 m

1 
de longueur. · . 

La tête du tuyau de soufflage doit être construite 
conformément à la figure 1. A l'extrémité posté
rieure, les tuyaux doivent être munis de branche
ments appropriés pour le raccordement des flexibles 
(généralement des flexibles C. c'est-à-dire des 
tuyaux d'incendie de 52 mm de diamètre, à accou
plement rapide) utilisés habituellement pour les 
produits pulvérulents et l'eau. II faut veiller à ce 
que la buse annulaire pour l'addition d'eau soit 
fixée au tuyau éjectant la poudre de plâtre de façon 
qu'elle ne puisse pas glisser, sinon le plâtre ne seré1 
pas suffisamment mouilié. En principe, la récupéra . 
rion des tuyaux de soufflage est possible, de telle 
sorte qu'ils peuvent servir encore pour l'érection 

d'autres bÇtrrages. En · présence de situations dange

reuses, . cette , récupération .peut· être . aléatoire . . En 

conséquence pour chaque barrage à ériger, les 
tuyaux nécessaires doivent être disponibles ou pou

voir être préparés rapidement. 

123. Des lanoes pour l'apport supplémentaire 
d'eau à la couronne doivent être fabriquées en 
tuyaux à emboîtement conformément à la figure 2. 

Les lances. ayant une longueur de base de t .s m. 
doivent être munies de rallonges jusqu'à ce que la 
longueur totale soit égale à la pleine épaisseur du 
barrage. Les lances à eau pourront de .toute façon 
être récupérées de sorte qu'il suffit d'une lance par 

.<fhantier de constr~ction de barrages. 

124. Compteur· cl'eau (débit d'environ 100 litres/ 

min) et distributeur• avec 3 à 5 branchements munis 
·cha.cun d'un robinet. 

125. Des flexibles pour l'eau, le plâtre et l'air com
primé doivent être préparés en nombre suffisant. II 
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Collier d'attache duluyau 

1 31, 
Conduite d eau ~~ 

Conduite d 'air 
comprimé 2" 

Fig. 1. 

faudra poser au moins une double conduite de flexi

bles C (conduites d'incendie d'un diamètre de 

52 mm) depuis l'emplacement du barrage jusqu'aux 

cuves de soufflage. De plus, il faut amener ·l'eau 

jusqu'à l'emplacement du barrage où elle doit être 

répartie entre les divers tuyaux de soufflage. Afin 

de pouvoir aménager à chaque endroit des branche-

ments aux conduites d'eau et d'air existantes, on 

doit prévoir un dispositif pour percer les tuyaux, 
ainsi que les vannes nécessaires. 

126. Des tuyaux de prise d'échantillon d'air et, 
au besoin, des buses avec couvercle (pour le passage 
d'un homme) et autres matériels à incorporer dans 
les barrages seront préparés. 

_LANCE A EAU_ 

Piëce de choc à chasser 
Environ 50 perforations, '2 mm cP disposées 
sur la périphérie du tuyau et répartis sur 
une longueur de 1 m. 

Tuyau à emboitement de3/4" 

Raccord pour Le flexible. à eau 

Extrémité en acier 

Fig. 2. 
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2. Préparatifs. 

21. A l'emplacement du barrage. 

21 1. L es cloisons en planch es limitant l'épaisseur 
du barrage doivent être édifiées autant que possible 
perpendiculairement à l'axe de la galerie et dans 
toute la section de celle-ci. 

Lorsque la hauteur à la couronne de la galerie est 
de 3 rn à l'emplacement du barrage, la dis tance en tre 
les cloisons doit au moins avoir 2 m ; lorsque la 
h auteur est de 3.5 m. la distance minimale doit être 
de 2.5 m. Lorsque la hauteur à la couronne est plus 
grande, la dis tance entre les cloisons doit être égale 
à cette h auteur (il s'agit ici de valeurs empiriques 
qui peuvent ê tre adoptées sans plus pour les petites 
sections de galerie. Des essais pratiques dans de 
grandes sections de galerie doivent encore être exé
cutés pour améliorer ou confirmet· ces valeurs). 

Avant la cons truction des cloisons, il faut mettre 
en place la buse de même que les a utres éléments 
à incorporer (tuyau de prise d'échantillon, etc.) . La 
buse doit être p lacée à la partie inférieure d e la 
galerie, si possible à 70 cm au maximum au-dessus 
du niveau de l'aire de voie. 

Pour édifier les cloisons, on cale d 'abord les é tais 
sur lesquels on fixe ensuite des dosses et des plan
ches du c·ôté intérieur. Celles-ci sont douées de 
façon à ménager des intervalles ne dépassant pas 
15 cm. 

Le garn issage des dosses est également cloué sur 
la face intérieure du barrage. Pour la face côl"é 
incendie, qui est ultérieurement revêtue au moyen 
du jet de plâtre, il est indispensable d 'utiliser des 
nattes en fibres de silicate renforcées avec du treillis. 
Pour l'autre face. de la toile d'aérage ou du carton 
bitumé suffisent. II faut surtout veiller à obtenir un 
bon raccord aux parements et à l'a ire de voie. 

En outre, il faut la isser pour les hommes travail
lant entre les cloisons du barrage une ouverture de 
sortie que l'on puisse fermer ensuite d e l'extérieur. 

212. Lorsqu'au cours de la lutte contre un incendie 
souterrain l'érection rapide d 'un batTage en plâtre 
a avant tout pour but d'écarter tout risque d'explo
sion ou d'empêcher une propagation rapide de l'in
cendie, il n'est pas nécessaire, en général, d e p eigner 
les parements et la couronne. 

Si l'on dispose du temps suffisanl'. il est recom
mandé, afin d'améliorer l'étanchéité et l'ancrage du 
barrage, de peigner les pa rements et, s i possible. la 
couronne à l'emplacement du barrage, tout au moins 
dans une partie de celui-ci. 11 peut même ê tre éven 
tuellement utile de provoqueur arti fi ciellement une 
cloche dans la couronne d e la galerie, a fin d'obtenir 
une bonne humidification et un C' bonne adhérence 
du plâ tre à la couronne . 

Dans les galeries dont le soutènement est en ma
çonnerie ou en claveaux de b éton lisse, il faut forer 

des trous dans les épontes ; dans ces trous. on fich e
ra par exemple de vieux ess ieux de berlines dont la 
partie saillante servira à ancrer d e barrage. 

213. L es tuyaux de soufflage doivent être répartis 
sur toute la section de la galerie. Lorsque la sole a 
moins de 4 mo de largeur. il suffit de deux tuyaux 
de soufflage à 1,5 rn de hauteur dans les moitiés 
droite et gauche de la galerie. 11 faut en outre deux 
ou trois tuyaux d e soufflage à la couronne. U n de 
ces tuyaux doit être conçu et disposé de façon à 
atteindre le point le plus élevé de la couronne (après 
enlèveme nt du garnissage) ou à s'engager dans la 
cloch e artificielle. d e sorte que, là au ssi , le plâtre 
puisse être soufflé jusque sous la couronne. A l'ex
ception de ce tuyau, par lequel on ne doit souffler 
qu'en tout dernier lieu, tous les tuyaux doivent êh·e 
aména gés horizontalemen t afin d'éviter la pénétra
tion d e coulis de plâtre gaché qui peut facilement 
provoquer une obstruction. En revanch e, il est re
commandable de les orienter quelque peu vers les 
parements. 

A l'effet d'évite r tout déplacement pendant le 
soufflage, les tuyaux doivent être solidement ancrés. 
Toutefois, il faut veiller à ce que cet a ncrage puisse 
être défait de l'extérieur pour pouvoir enlever les 
tuyaux lorsqu'on n'en a plus besoin. 

214 . Le compfettl' et le clistributew· d'eau sont rac
cordés à la conduite d'eau exis ta nte ou nouvelle
ment aménagée, de façon que le comptem· mesure la 
tota lité du débit. Pour une consommation d 'eau de 
1 oo litres/min, la pression dans la conduite d 'eau 
ne doit pas excéder 3 atm. 

Les différents tuyaux de soufflage sont raccordés 
au distributeur, un d es branchements au moins 
devant être réservé à la la nce. S' il n'y a pas assez 
de bra nchements pour desservir lous les tuyaux de 
soufflage, une opération de débra nch ement et le 
rebranc hement s' impose en cours de soufflage lors
que les tuyaux inférieurs peuvent être m is hors ser
vice. 

22. A l'emplacement de la cuve de soufflage. 

22 L Pour la cuve cle soufflage, il faut choisir un 
emplacement aussi avantageux que possible. 
D'après les expériences faites jusqu'ici, les appa reils 
utilisés actuellement (p. ex. cuves Rheinelbe et cu 
ves H aam1ann) p erm ettent. pour une pression d'a ir 
comprimé de 4 ,5 atm, d'utiliser une tuyauterie lon
gue de 300 m. la d ifférence de niveau pouvant 
a tteindre jusqu'à 100 m. 

La cuve d e soufflage sera. a utant que possible, 
placée dans le courant d'air frais et de toute façon 
en un endroit prot égé de façon que les équipes ne 
soie nt pas direcleme nt ex posées à l'onde d e choc en 
·cas d 'explosion . En outre, l'achemin eme nt du plâtre 
doit pouvoir être assuré ( il fa ut environ 20 à 50 
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tonnes selon la section d es galeries). Il est opportun 
de prévoir un aiguillage pour que l'on puisse au 
moins ranger les b erlines vides. 

222. Le nombre de bl'ancl1ements il la conduil.e 
d'ail' compri.mé devra être déterminé en fonction du 
nombre des cuves de soufflage utilisées. 

223. Le dé,.oul.ement des flexibles depuis les cuves 
de sourflage jusqu 'au barrage se fa it a u dernier 
stade de préparation. Il faut veiller à protéger les 
flexibles autant que possible contre toute dégrada
tion. 

3. Le soufflage. 

31. Le plâtre. 

31 1. Il est conseillé de souffler régulièrement, de 
préférence avec plusieurs appareils , au minimum 
deux, de sorte qu'il y ait constamment un tuyau 
d e soufflage en service d ans le barrage. L es prescrip
tions relatives à l'emploi des cuves de sou fflage uti
lisés doivent être respectées. 

3 12. Les expériences fa ites jusqu'ici ont montré 
qu'il est opportun de souffler d'abord par la rangée 
inférieure de tuyaux. Lorsque ceux-ci sont obsh·ués 
par la masse de plâtre s'accumulant à leur embou
chure, on passe à la rangée supérieure . Les tuyatL'X 
devenus inutiles doivent être retirés le plus rapide
ment possible du barrage, car, après un certain 
temps, il n'est plus possible de le faire . 

3 13. En dernier lieu, le soufflage s 'effectue par le 
luyau le plus long, qui atteint le point le plus élevé 
dans l'épaisseur du barrage, et qui souffle à la cou 
ronne jusqu'à ce que le barrage n'absorbe plus de 
plâtre. 

3 14. Les obstructions dans les conduits flexibles 
doivent être éliminées a ussitôt, au besoin par le rem
placement des tronçons obstrués. Il es t conseillé de 
prévoir 'tl.es tuyaux souples de réserve. 

3 15. Les intermptions dans le souffiage sont à évi
ter autant que possible, mais lorsque les travaux ne 
sont interrompus que pendant quelques heures, on 
peut encore obtenir un barrage suffisamment solide. 

32. Eau. 

32 1. Le débit d'eau est réglé au barrage. II faut 
veiller à ce que l'arrivée d'eau soit coupée aux 
tuyaux de soufflage non utilisés. 

Afin d'éviter de fréquents raccordements et dé
bmnchements des tuyaux d'eau. il est conseillé d e 
raccorder le plus g'rand nombre possible de tuyaux 
de soufflage au distributeur d'eau. 

L 'amenée d'eau eloi! être réglée de façon qu'il y 
ait un a pport de 50 litres d 'eau pendant le temps 
nécessaire pour sourfler 100 l<g de plâtre. L'eau doit 
être coupée pendant les arrê ts de soufflage, afin 
d'éviter q ue l'eau excédentai re fom1e des rigoles par 
lesquelles du plâtre mouillé pourrait s'écouler pen
dant le soufflage ultérieur. 

La quantité totale d'eau débitée doit être contrô
lée de temps à autre au moyen du compteur (noter 
au début du processus de soufflage le chiffre mar
qué au compteur) pour le comparer à la quantité 
de plâtre soufflée pendant la même période. Il faut 
s'efforcer d 'obtenir soo litres d'eau par tonne de 
plâ tre. U n manque d 'eau peut être compensé dans 
une certaine mesure en augmenta nt le débit ulté
rieurement. 

322. La lance à eatL intervient vers la fin du pro
cessus de soufflage. E lle sert à injecter de l'eau 
partout où le barrage n'est pas encore suffisamment 
dense et où il est encore possible d 'introduire la 
lance. Il en sera a insi nota mment à la couronne ; 
ma is un déficit d 'eau peut également se manifester 
à proximité des parements. Le débit d'eau par la 
la nce es t réglé de façon à évi ter qu'un. filet d'eau 
important s'écoule du barrage. Lorsque le débit de 
la lance devient trop important, il faut forer un 
nouveau trou. L'eau doit être injectée tant dans la 
partie antérieure (au moyen de la lan ce aiiongée) 
que dans la partie postérieure du barrage. 

33. Protection contre les poussières. 

Lors du soufflage du plâtre, les hommes a ffectés 
aux cuves de soufflage ainsi que cetL'X se trouvant 
près du barrage peuvent, d ans certa ines conditions. 
être exposés à un empoussiérage important. Il en 
sera a insi notamment s i le barrage de plâtre est édi
fié sur le retour d'air du quartier incendié. 

C'est pourquoi il est recommandé que les équipes 
a ffectées au soufflage, ainsi que les hommes se trou
vant près du barrage même, soient toujours équipés 
avec des masques et des lunettes antipoussières à 
moins qu'il faiiie porter des appareils de protection 
contre les gaz en raison de la teneur en oxyde de 
carbone. 

4. Travaux finals. 

Un renforcement du b a rrage par poussardage 
n'est pas nécessaire. S i le b arrage de plâtre n 'assure 
pas, à lui seul, une étanchétié suffisante, celle-ci 
doit être renforcée par· les méthodes usuelles, par 
exemple par l'introdu ction sous pression d'un lait 
de ciment et de poussières inertes dans l'espace com
pris entre le barrage et un mur à ériger à fa ible 
distance du barrage. 

(à suivre) . 


